
Règlement du concours Recticel Insulation 
Gagnez deux tickets pour Batibouw 2019 

1. La participation au concours 'Gagnez deux tickets pour Batibouw 2019' est réservée à 
toutes les personnes physiques domiciliées en Belgique, à l'exception des membres du 
personnel de Recticel s.a. et des membres de leur famille. 
 

2. Le concours est organisé par Recticel s.a., division Recticel Insulation, dont le siège 
d'exploitation est établi Zuidstraat 15 à 8560 Wevelgem et se tient du lundi 14 janvier 
2019 à 00h00 au lundi 18 février 2019 à 24h00. 
 

3. Le prix se compose de deux tickets pour les jours particuliers à Batibouw à Bruxelles 
du samedi 23 février 2019 au dimanche 3 mars 2019. Le prix ne peut être échangé 
contre de l'argent ou d'autres avantages en nature. 
 
La participation est uniquement sur le site web www.recticelinsulation.be de la 
manière suivante: chaque participant doit, sous peine d'exclusion, s’enregistrer 
complètement et précisément sur le site web avec nom, prénom et adresse e-mail. 
Des réponses ou des soumissions tardives ne seront pas prises en considération. 
Chaque participant doit répondre à la question du concours et à la question 
subsidiaire. 
 
Les gagnants sont les personnes qui répondront à la question du concours tout à fait 
correctement et qui donneront la bonne réponse à la question subsidiaire, ou s'en 
approcheront le plus. 
 
Il revient au département marketing de Recticel Insulation de déterminer les 
gagnants. En cas d'égalité, une main innocente déterminera les gagnants. 
 
Question 
 
Quel est le nom du panneau d'isolation pour murs creux de Recticel Insulation avec 
une excellente valeur d'isolation de 0,019 W/mK ? 
 
A Powerwall 
B Eurowall 
C Eurowall Xentro 
 
Question subsidiaire 
 
Combien de personnes participeront valablement à ce concours ? 
 
xxxx personnes 
 

4. La participation à ce concours n'est soumise à aucune obligation d'achat. 
 

5. Recticel Insulation contactera personnellement les gagnants par e-mail avant le 20 
février 2019. 

 
6. Il y a 50 gagnants qui remporteront chacun 2 tickets pour les jours particuliers à 

Batibouw à Bruxelles du samedi 23 février 2019 au dimanche 3 mars 2019. 



 

7. Le règlement de ce concours est disponible sur le site web de l'organisateur 
(https://www.recticelinsulation.com/be-fr/batibouw-concours) ou peut être envoyé 
à toute personne qui en fait la demande par courrier à Recticel Insulation, 
Zuidstraat 15 à 8560 Wevelgem et qui joint à sa demande une enveloppe adressée 
et suffisamment affranchie. À l'exception de l'envoi du présent règlement, aucune 
correspondance ou autre communication ne sera effectuée concernant le concours 
ou le présent règlement. 
 

8. Recticel peut modifier à tout moment le présent règlement en mentionnant cette 
modification sur son site web. 

 
9. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de modification ou 

d'annulation du concours pour cause de force majeure. 
 
10. Recticel s.a. traitera les coordonnées de manière strictement confidentielle et dans 

le respect de la vie privée (loi du 08/12/1992). Chaque participant marque son 
accord avec la Privacy Policy de Recticel Insulation 
(http://www.recticelinsulation.be/content/privacy-policy). 
 

11. Tout participant n'a droit qu'à une seule participation au concours. La participation 
multiple d'une même personne entraîne automatiquement et sans notification 
préalable l'exclusion du participant du concours. 

 
12. La participation à ce concours implique l'acceptation de toutes les conditions du 

présent règlement, ainsi que de toutes les décisions prises par Recticel en rapport 
avec le concours. 
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